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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-296

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 26-296

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-121843
31/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de LesquinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21590343600016N° National d'identification : 
LesquinVille : 

59810Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

COMMUNE DE LESQUINNom du coordinateur du groupement : 
59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LA COMMUNE DE LESQUIN ET LE SIVU Intitulé du marché : 
CALFS POUR LE BALAYAGE DE VOIRIE ET PROPRETE URBAINE

90610000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

la présente consultation est relative au balayage de la voirie et à la Description succincte du marché : 
propreté urbaine

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot n°1 - Commune de LESQUIN. : ESTERRA - Fort de Lezennes - Rue de Chanzy - 59260 LEZENNES 
pour un montant de 146 515.52 euros H.T soit 161 167.04 euros T.T.C. Lot n°2 - SIVU CALFS : NICOLLIN 
- Green Campus Park Bâtiment - 37 33 Avenue du Dr Georges Levy - 69200 VENISSIEUX pour un 
montant de 17 808.90 euros H.T soit 19 589.79 euros T.T.C

05/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-296
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-296
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